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1 PRESENTATION DU CONTEXTE 
INSTITUTIONNEL DU PAPI 3  

AUDE ET BERRE 2023-2028 
 

 



PAPI 3 Aude Berre – Pièce A/ Présentation du porteur de projet 4 

Situé entre mer Méditerranée à l’Est, Montagne Noire et Pyrénées du Nord au Sud, 

et plaines alluviales en son centre, le bassin versant de l’Aude et de la Berre, grand d’une 

superficie de près de 5 500 Km² et comptant 2311 km de cours d’eau, se caractérise par une 

grande diversité de milieux aquatiques et de paysages soumis aux influences du climat 

méditerranéen marqué par les alternances de périodes d’excès et de pénuries d’eau.  

 

Couvrant environ 80% du territoire départemental de l’Aude, ce bassin versant de 
l’Aude et de la Berre est à cheval sur 5 départements (11, 66, 34, 09, 81), 16 
intercommunalités, et couvre 413 communes pour une population de 385 000 habitants. Ce 
Bassin Versant de l’Aude et de la Berre est très largement exposé au risque récurrent 
d’inondations de toutes sortes. Plus de 90% du territoire est sujet au risque d’inondation par 
débordement de cours d’eau pour un scénario extrême, et 80% du territoire est sujet à des 
inondations par ruissellements diffus. Plus de 390 communes sont répertoriées comme 
exposées à un risque d’inondation dans les DDRM (Dossier Départemental des Risques 
Majeurs ; 2017). Ce sont environ 90.000 habitants permanents et 75.000 habitants 
saisonniers qui sont directement localisés en zone inondable.  

 

A titre d’exemple, sur les deux dernières décennies, de nombreux événements 

considérés comme "intermédiaires" et deux évènements "majeurs" (1999, 2018) ont 

largement bouleversé ce territoire, tant par l’ampleur des dégâts qu’ils soient humains et 

matériels, que par les répercussions en termes d’organisation et de politique globale de 

prévention et protection contre les inondations qui s’en est suivie.  

 

Ainsi, les 12 et 13 novembre 1999, il s’est abattu sur la moitié Est du Département 

l’équivalent de six mois à une année de pluie (650mm en moins de 48H). Cette crue a 

provoqué la destruction de 26 ponts, fait 26 victimes, et 232 communes ont été classées en 

catastrophe naturelle. Cet évènement, a été l’acte fondateur d’une prise de conscience qui 

a conduit le Conseil Général de l’Aude et l’Etat à mettre en place en 2002 un dispositif de 

prévention des inondations visant à la constitution de maîtres d’ouvrages spécifiques à 

chaque sous-bassin versant (17), coordonnés par le Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques 

et des Rivières (SMMAR).  

 

Le 15 octobre 2018, un épisode méditerranéen caractérisé par des précipitations 

d’intensité extrême (350 mm en 12H, voire près du double en tête de bassin versant), a 

occasionné là encore des sinistres évalués à plus de 200 M€ dont 9M€ de dégâts sur les cours 

d’eau non domaniaux gérés par le SMMAR et ses syndicats adhérents et 6M€ sur le fleuve 

Aude, Domaine Public Fluvial géré par l’Etat. Cet épisode a été dramatique avec 15 décès, 5 

ponts détruits, et plus de 200 communes classées en catastrophe naturelle. La particularité 

de cet épisode sera le secteur impacté autour de la région Carcassonnaise jusqu’alors assez 

peu souvent concernée par ce type d’événement majeur, du moins de façon récente (1891 ; 

1930), mais également par la réactivation d’une réflexion sur le transfert de gestion ou de 

propriété du fleuve Aude de l’Etat au SMMAR.  
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En 2022, le SMMAR a désormais 20 ans d’existence et de retour d’expérience. 

 

C’est un syndicat dont sa spécificité est d’être un Syndicat Mixte Ouvert, composé du 

Département de l’Aude et désormais, depuis la mise en place de la compétence GEMAPI 

(anticipée en 2017 et effective en 2018), de 7 syndicats de rivières adhérents. 

 

Le SMMAR a fait régulièrement évoluer ses statuts, sa structuration, son organisation 

et sa gouvernance, afin de mettre en adéquation ses moyens et compétences tant en 

fonction des évolutions règlementaires que des besoins et des enjeux du territoire.  

 

Ainsi, cette structuration, avec les moyens humains, matériels et financiers qui y sont 

associés, offre une antériorité garante d’une réelle opérationnalité à la bonne échelle 

d’intervention qu’est le bassin versant de l’Aude et de la Berre pour la mise en œuvre d’une 

politique globale et cohérente de gestion des milieux aquatiques, de prévention et de 

protection contre les inondations, mais également de gestion concertée de la ressource en 

eau. 

 

Le SMMAR assure ainsi, en étroite coopération avec les services de l’Etat, la définition 

et la coordination des actions de prévention et de protection des populations et des biens 

face au risque inondation. Ces actions sont indissociables de celles menées au titre du 

Contrat de Bassin Versant (CBV) qui concourent à l’atteinte du bon état écologique des 

milieux aquatiques. L’une (PI via le PAPI) et l’autre (GEMA via le CBV) politiques sont donc 

interdépendantes et indissociables. 

 

Au titre de cette politique globale, le SMMAR a déjà porté un PAPI 1 sur la période 

2006-2014, et anime un PAPI 2 sur la période 2015-2022. Durant cette période, il a 

également mis en œuvre 5 Plans Pluriannuels de Gestion des Bassins Versants (PPGBV) 

aujourd’hui regroupés en 1 Contrat de Bassin Versant.  

 

Le périmètre du PAPI 2 2015-2022 correspond au bassin versant hydrographique du 

fleuve Aude et de ses affluents, et à celui du bassin de la Berre et du Rieu (fleuves côtiers 

rejoignant les étangs de Bages-Sigean). Ce choix de périmètre a été dicté par le lien 

hydrographique qui existe entre les deux bassins versants de l’Aude et de la Berre-Rieu, via 

les étangs de Bages-Sigean qui constituent d’une part l’exutoire du canal de la Robine 

provenant du bassin de l’Aude, et d’autre part, l’exutoire des cours d’eau de la Berre et du 

Rieu.  
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Ce périmètre correspond exactement à celui de l’Etablissement Public Territorial de 

Bassin (EPTB) Aude, soit 413 communes totalement ou partiellement concernées (Cf. 

annexe).  

 

Il est totalement englobé dans le périmètre d’exercice de compétences du Syndicat 

Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières (SMMAR). 

 

Périmètre du SMMAR 
EPTB Aude 

 

  

Limoux 

Carcassonne 

Narbonne 
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Fort de cette expérience et des résultats opérationnels constatés sur le territoire, 

afin de poursuivre cette dynamique engagée, le SMMAR sollicite la labellisation d’un PAPI 3 

Aude et Berre pour la période 2023-2028.  

 

La stratégie et les actions de ce PAPI 3 sont basées sur :  

 

- le diagnostic partagé du territoire et la concertation de tous les acteurs 

concernés, établis en période de contraintes sanitaires, pour autant cet exercice 

s’est avéré fort riches d’enseignements, 

- les retours d’expérience des crues récentes éprouvées notamment les 

évènements d’octobre 2018 et janvier 2020 (tempête GLORIA),  

- les besoins des territoires au regard des aléas évolutifs (débordement de cours 

d’eau, crue torrentielle…) ou nouveaux (ruissellement, submersion marine) en 

lien avec la nécessaire adaptation au changement climatique.    

 

Dans une logique de cohérence de bassins versants et de continuité de stratégie et 

d’actions, le périmètre du PAPI3 Aude et Berre 2023-2028 est strictement identique à celui 

du précédent PAPI2 Aude et Berre 2015-2022.  
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2 PRESENTATION DU PORTEUR DU PAPI 
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2.1. LE SMMAR PORTEUR ET ANIMATEUR DU 

PAPI3 
 

Le Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières (SMMAR) a été créé en 2002 

par arrêté préfectoral n°2002-2349 sous l’impulsion du Président du Conseil Général et du 

Préfet de l’Aude. Il a pour but de répondre à la nécessité de mener une politique globale 

autour de la gestion concertée de la ressource en eau, de la préservation et de la 

restauration des milieux aquatiques, et enfin d’organiser et mettre en œuvre des actions de 

prévention et protection contre les des inondations à l’échelle du bassin versant.  

 

Pour cela, le SMMAR a obtenu la reconnaissance du statut d’EPTB sur le bassin 

versant de l’Aude, de la Berre et du Rieu, par arrêté du Préfet Coordonnateur de bassin 

Rhône Méditerranée Corse le 5 décembre 2008. 

 

Les statuts du SMMAR précisent son domaine de compétences qui correspond au 

croisement entre les dispositions de la Directive Inondation (DI) et de la Directive Cadre Eau 

(DCE) selon les modalités suivantes « Participer à l’aménagement, l’entretien, la gestion des 

cours d’eau et des milieux aquatiques associés dans le but de faciliter la prévention des 

inondations visant à protéger les biens habités et les personnes et contribuer à la gestion 

équilibrée et durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques. ». 

 

A noter que dans ce cadre, notre organisation n’agit qu’au niveau des cours d’eau 

non domaniaux ce qui représente la majorité des linaires hydrauliques du bassin versant.  

 

Pour autant, une réflexion est en cours pour envisager un transfert de la gestion ou 

de la propriété du fleuve AUDE, classé Domaine Public Fluvial et géré par l’Etat, auprès du 

SMMAR au titre de son statut d’EPTB et de sa légitimité à œuvrer sur l’ensemble du linéaire 

de ce cours d’eau qui constitue le fil d’ariane du bassin versant. Cette réflexion, ancienne 

mais jamais aboutie, fait partie des recommandations mentionnées dans l’avis de la CMI en 

juin 2015 sur la labellisation PAPI2, et recommandations du rapport d’inspection générale 

IGA/CGEDD post crue du 15 octobre 2018 mentionnant la nécessité d’élaborer 

(ETAT/SMMAR) à minima d’un plan de gestion du fleuve AUDE. L’aboutissement (positif ou 

négatif) de cette réflexion sera pendant la durée du PAPI3.  

 

 



PAPI3 Aude Berre – Pièce A : Présentation du porteur de projet et gouvernance 10 

Statutairement, le SMMAR est donc un syndicat mixte ouvert dont la gouvernance 

est détenue à 50% par le Département de l’Aude, membre fondateur et à 50% par les 

syndicats de rivières adhérents couvrant l’intégralité du Bassin Versant de l’Aude, de la Berre 

et des Corbières Maritimes.  

 

En effet, au 1er janvier 2017, date de l’application de la première partie du volet 

GEMAPI (lois MAPTAM et NOTRE) inscrit dans le Schéma Départemental de Coopération 

Intercommunale, les 17 Syndicats de Rivières initiaux adhérents au SMMAR se sont 

regroupés en 7 Syndicats mixtes fermés. Le 2ème volet de la GEMAPI est intervenu le 1er 

janvier 2018 avec le transfert de cette compétence à 16 EPCI à fiscalité propre qui sont 

devenus par le mécanisme de représentation substitution, membres des 7 Syndicats de 

Rivières à la place des 419 communes précédemment adhérentes. 

 

Dans ce cadre, les principales missions du SMMAR consistent à : 
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- Assurer la définition, la coordination et l’animation d’une politique globale de 

gestion de milieux aquatiques, de prévention et de protection contre les 

inondations, ou de gestion concertée de la ressource en eau à l’échelle du bassin 

versant de l’Aude, de la Berre et des Corbières Maritimes,  

 

- Porter avec l’appui des services de l’Etat, la Stratégie Locale de Gestion du Risque 

Inondations (SLGRI) relative aux TRI des secteurs de Carcassonne et de Narbonne, 

approuvée par le Préfet de l’Aude et les Préfets des 4 départements limitrophes, 

le 23 février 2017, en définir et mettre en œuvre une nouvelle dans le cadre du 

présent dossier PAPI3.  

 

- Être maitre d’ouvrage de projets, actions et études collectifs et/ou mutualisées à 

l’échelle du bassin versant relevant de la politique GEMAPI ou de la gestion 

concertée de la ressource en eau (PGRE…) 

 

- Garantir le pilotage contractuel (PAPI, CBV) des opérations relevant de la 

politique GEMAPI à travers l’animation (3 à 4 fois / an) d’un Comité 

Départemental GEMAPI regroupant l’ensemble des cofinanceurs. 

 

- Apporter le soutien technique, administratif et juridique (notamment grâce au 

personnel territorialement affecté) nécessaire aux membres adhérents 

(principalement les syndicats de rivières) pour mener à bien le programme 

d’actions GEMAPI dont ils assurent la maîtrise d’ouvrage.  

 

- Animer les 3 Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) et 

l’instance de concertation Aude Médiane en étant le support institutionnel des 

Commissions Locales de l’Eau (C.L.E). Il assure à ce titre le secrétariat des CLE ainsi 

que les études et analyses nécessaires au suivi de la mise en œuvre des SAGE. Il 

veille à la cohérence des 3 SAGE du bassin de l’Aude et de l’instance de 

concertation Aude Médiane. A ce titre, il co-préside et assure la co-animation du 

comité technique inter-SAGE (CTIS) avec le Préfet. 

 

- Appuyer le Préfet (présence conventionnée en COD - Préfecture), les communes 

(réalisation des Plans Communaux de Sauvegarde, la pose de repères de crues et 

laisses de mer) et intercommunalités pour la gestion de crise inondation et étiage 

par le biais d’une astreinte et un suivi hydrométrique des cours d’eau non 

domaniaux et dont le suivi ne relève pas du réseau règlementaire.  
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2.2. ORGANISATION DU SMMAR 

2.2.1. Les membres adhérents du SMMAR 

 

Suite à la réorganisation du 1er janvier 2017 consécutive à la loi MAPTAM et à la loi NOTRE, 

le SMMAR est désormais composé de 8 membres statutaires : 

1. Département de l’Aude 

2. Syndicat mixte d’aménagement hydraulique de la Haute Vallée de l’Aude 

3. Syndicat mixte d’aménagement hydraulique du bassin du Fresquel 

4. Syndicat mixte Aude Centre 

5. Syndicat du bassin versant Orbieu-Jourres 

6. Syndicat mixte du Delta de l’Aude 

7. Syndicat intercommunal d’aménagement hydraulique du bassin de la Berre et du 

Rieu 

8. Syndicat intercommunal d’aménagement hydraulique des bassins versants des 

Corbières maritimes 
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Le SMMAR et ses Syndicats adhérents constituent un tandem indissociable dans la mise en 

œuvre de la politique GEMAPI et de gestion concerté du grand cycle de l’eau sur le Bassin 

Versant de l’Aude et de la Berre. 

 

 

 

2.2.2. Gouvernance 

 

L’organisation de la gouvernance sur les bassins versants de l’Aude et de la Berre 

repose sur la structuration mise en place depuis 2002, date de la création du SMMAR, 

confortée par la mise en œuvre de la GEMAPI en 2018.  

 

Cette structuration est basée sur 3 principes fondamentaux : 

 

- Une répartition paritaire de la gouvernance entre CD11 (50% des voix répartis 

entre 4 conseillers départementaux titulaires) et les 7 syndicats de rivières 

adhérents (50% des voix répartis à hauteur de 4 représentants par syndicat soit 

28 représentants) 
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- Une coordination des maitrises d’ouvrages par le SMMAR au titre de la légitimité 

d’EPTB qui garantit la cohérence de la politique globale GEMAPI définie.  

 

Au-delà des 8 maitrises d’ouvrage actuelles (SMMAR + 7 syndicats de rivières 

adhérents) une réflexion a été initiée et non aboutie à ce jour sur une éventuelle 

évolution de la gouvernance de notre organisation allant vers une intégration / 

rationalisation complète de l’ensemble des maitrises d’ouvrage afin de conforter 

le modèle opérationnel et optimiser la solidarité financière de l’amont vers l’aval 

notamment au regard de la multiplication des aléas nouveaux (ruissellement, 

submersion marine) 

 

- Une solidarité matérialisée par des règles de répartition financière unique et 

commune sur l’ensemble du bassin versant. Le SMMAR et ses 7 syndicats de 

rivières adhérents applique la même clé de financement établie sur la base des 

critères et pondération suivants : 70% potentiel fiscal intercommunal, 15% 

population, 15% superficie. Ainsi toutes les dépenses sont assurées de l’amont à 

l’aval et du rural à l’urbain sur un même principe de financement solidaire. 

 

Il convient de noter que la mise en œuvre de la compétence GEMAPI au 1er janvier 

2018 n’a eu que peu d’effet en termes d’évolution de notre organisation.  

 

En effet, les 16 EPCI concernés ont tous transféré la totalité de la compétence 

GEMAPI aux 7 Syndicats de Rivières existants, qui eux continuent d’être membres adhérents 

du SMMAR. Ce sont donc désormais des représentants des EPCI qui siègent dans les comités 

syndicaux des syndicats de rivières et du SMMAR. 

 

Ces même 16 EPCI lèvent également tous la Taxe GEMAPI pour en reverser, aux 7 

syndicats de rivières, le produit nécessaire à l’exercice de la compétence GEMAPI y compris 

l’adhésion au SMMAR de ceux-ci (voir ci-après moyens financiers).   

 

Ainsi, cette organisation ne laisse pas la place à des actions isolées en matière de 

GEMAPI mais assure au contraire une politique de gestion concertée de l’eau et de 

prévention, protection contre les inondations cohérente et coordonnée. 

 

 Au-delà des instances règlementaires (Comités syndicaux des syndicats de rivières et 

du SMMAR, CLE des SAGE, etc…), depuis la mise en place de la compétence GEMAPI et de la 

fiscalité associée (Taxe GEMAPI) mais aussi aux vues de la gestion de la crue de 2018 et de 

ses conséquences durables, il est apparu nécessaire d’élargir la gouvernance de notre 
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organisation à une instance dite « Conférence des Présidents » (composée des 16 

présidents d’EPCI, des 7 présidents de syndicats de rivières, des 3 présidents de CLE, du 

Président du SMMAR, et de la Présidente du Département de l’Aude) se réunissant 

annuellement pour fixer les orientations stratégiques et financières de la politique GEMAPI 

à l’échelle du bassin versant.  

 

Il existe également pour assurer le suivi politique, technique et financier des 

contractualisations en cours (PAPI, CBV) un Comité de Pilotage GEMAPI (COPIL) qui se réuni 

annuellement sous la co-présidence du Président du SMMAR et du Préfet en présence de 

l’ensemble des présidents de notre organisation et du délégué général de l’agence de l’eau 

RMC.  

 

Le SMMAR est également l’animateur d’un Comité Technique Inter-SAGE qui a été 

le résultat d’une demande forte faite au SMMAR par le Comité de bassin (dans l'arrêté 

préfectoral de bassin définissant le périmètre de l'EPTB de l'Aude), de veiller 

particulièrement à la cohérence et la coordination des différents SAGE du bassin de l'Aude. 

Présidé par le Président du SMMAR, ce Comité regroupe les services de l'Etat, le 

Département de l'Aude, les représentants des 3 SAGE du bassin versant de l’Aude ainsi qu'un 

représentant de la zone « Aude médiane ». Il est ouvert aux SAGE limitrophes (Orb, Agout, 

Hers mort) de manière à échanger sur les questions communes notamment les transferts 

d'eau entre bassins versants. Son objectif premier est d'assurer une synergie entre les 

différentes politiques et gouvernances locales de l'eau. Il apporte une vision plus large des 

problématiques que celle menée sur le territoire des SAGE pour coordonner les réflexions, 

préconisations et actions de l'amont à l'aval du fleuve et de son bassin versant 

 

Enfin, évoquer la gouvernance du SMMAR nécessite d’aborder sa politique 
partenariale particulièrement fructueuse qui est essentielle et développée depuis de 
nombreuses années. En effet, qu’il s’agisse des acteurs relevant de la communauté de gestion 
du risque inondation (SDIS, unités routes du CD11, SIDPC, RDI, SPC, SCOH/DREAL, …), ceux 
issus du réseau institutionnel ou associatif à caractère environnemental (PNRs, Aude Claire, 
la Fédération de Pêche et des milieux aquatiques, OFB…) ou encore la Chambre d’Agriculture 
et leur réseau associé (ASA…), le SMMAR développe et contractualise de nombreux 
partenariats visant à collaborer, échanger, enrichir mutuellement la connaissance et les 
expériences en faveur de la gestion concertée de la ressource, de la préservation des milieux 
aquatiques ou la prévention contre les inondations. 
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2.3. MOYENS HUMAINS ET FINANCIERS 

2.3.1. Moyens humains 

Afin de mener à bien le projet politique, notre organisation dispose des moyens 

suivants :  

 

1- Le SMMAR :  

Le SMMAR, ETPB Aude, regroupe 29 agents au 01/01/2022 (voir organigramme ci-après) 

dont :  

- 1 Directeur Général des Services (DGS),  

- 1 Directrice Administrative et Financière (DAF),  

- 1 Directrice des Services Techniques (DST),  

- 7 agents administratifs,  

- 22 agents techniques (ingénieurs et techniciens), dont 7 chargés de mission 

thématiques œuvrant sur l’ensemble du bassin versant et 12 agents 

territorialement répartis sur 6 sites. Ces derniers (12) sont affectés 

territorialement (sans mise à disposition) auprès des syndicats de rivières afin de 

les assister dans la mise en œuvre des opérations prévues dans le PAPI et dans le 

Contrat de Bassin. Chaque secteur dispose ainsi d’un coordonnateur GEMAPI 

dont 3 assurent également l’animation des SAGE.  
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Les moyens du SMMAR sont également répartis comme suit :  

- 12 femmes et 17 hommes 

- 20 titulaires et 9 contractuels dont un apprenti 

- 11 Catégorie A,  

- 13 Catégorie B 

- 4 Catégorie C et un apprenti 

- 1 départ à la retraite dans les 5 prochaines années 

- une moyenne d’âge de 38,8 ans avec une ventilation suivantes :  

▪ de 20 à 29 ans : 5 agents  

▪ de 30 à 39 ans : 8 agents  

▪ de 40 à 49 ans : 14 agents  

▪ de 50 ans et plus : 2 agents 

 

Dans le cadre d’une politique de Gestion Prévisionnelle des Emplois et des 

Compétences, afin d’évaluer la mise en œuvre du PAPI3 et de l’ensemble des actions issues 

des contractualisation en cours, une prospective des moyens humains a été établie faisant 

évoluer les effectifs du SMMAR de 29 agents à 34 à l’horizon 2028 (estimation 2022).  

 

2- Les Syndicats de rivières :  

L’effectif cumulé des 7 syndicats de rivières est de 29 agents ventilés entre agents 

administratifs (secrétariat, comptabilité) et majoritairement des équipes de bucherons pour 

3 des 7 syndicats. Ces équipes assurent l’entretien et la restauration de la ripisylve dans le 

cadre de (Déclaration d’intérêt Générale) DIG favorisant ainsi le libre écoulement des eaux 

en évitant la constitution d’embâcles. Par ailleurs, ces équipes sont particulièrement 

précieuses en gestion post-crue permettant un retour à la normale plus rapide. Enfin, leur 

disponibilité est un gage de réactivité pour intervenir extrêmement rapidement en tous 

points du bassin versant.   

La projection à l’horizon de la fin du PAPI 3 (2028) d’évolution d’effectifs des syndicats 

de rivières fait état de 37 agents notamment par le renforcement des équipes de bucherons 

sur les secteurs déjà dotés ou sur ceux encore non pourvus.   

 

A noter enfin que l’équipe de Direction du SMMAR assure un appui technique, juridique, 

administratif et financier à l’ensemble de ses syndicats de rivières adhérents. Il en est de 

même des chargés de missions thématiques qui exercent leur fonction de façon transversale 

sur l’ensemble du périmètre de l’EPTB (ex : Gestion du Risque, SIG, Communication-

Sensibilisation, Ressource en Eau, Etudes et Projets PAPI, GEMAPI et Planification 

Territoriale).   
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2.3.2. Moyens financiers 

 

Evoquer les ressources financières de notre organisation et du SMMAR en particulier, 

renvoi à la spécificité de notre gouvernance. Néanmoins, il convient de distinguer les 

ressources suivantes : 

 

1- Pour le SMMAR :  

 

- Une contribution statutaire (cotisation) appelée annuellement de façon 

obligatoire auprès des membres du SMMAR. Ce montant (990 000€ depuis 2017) 

est fixé au moment du vote du budget par délibération du comité syndical. Cette 

contribution est constituée de deux parts égales :  

▪ la contribution du Département est fixée et plafonnée depuis 2017 à 

495 000 € en raison de la suppression de la clause de compétence 

générale, la loi NOTRE et surtout des contraintes budgétaires (plafond 

des 2% de dépenses de fonctionnement) auxquelles le Département 

doit faire face.  

▪ la contribution des syndicats adhérents (495 000€) dont le montant 

réparti entre ces derniers sur la base de la clé de répartition historique 

et solidaire reposant sur les critères suivants : 70% sur le potentiel 

fiscal des EPCI adhérents à chaque syndicat de bassin, 15% sur la 

surface des communes des EPCI adhérents à chaque syndicat de 

bassin, 15% sur le nombre d’habitants des communes des EPCI 

adhérents à chaque syndicat de bassin.  

 

Cette clé de répartition unique et solidaire s’applique depuis 2002, date de 

création du SMMAR, sur l’ensemble du bassin versant entre le SMMAR et ses 

syndicats adhérents et entre les syndicats et leurs propres adhérents (EPCI) afin de 

garantir la solidarité amont-aval et urbain-rural.  

 

La politique de prévention des inondations ne pouvant être menée qu’à 

l’échelle globale du bassin versant, cette clé de répartition solidaire, ne peut être 

revue qu’à l’échelle de l’ensemble du bassin versant et ne saurait être révisée 

localement par sous bassin versant par les syndicats adhérents.   

 

- Une participation spécifique sollicitée auprès des syndicats de rivières 

adhérents, calculée sur les mêmes règles que la contribution statutaire, pour la 

réalisation des missions qui leurs sont dévolues par le biais de l’appui technique, 
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administratif, juridique, financier, des personnels du SMMAR nécessaire, ou 

encore la réalisation d’actions qui concourent à l’exercice de leurs compétences, 

et enfin pour le bénéfice d’actions mutualisées à l’échelle du bassin versant et 

réalisées par le SMMAR EPTB AUDE. 

 

- Des subventions des différents financeurs apportées pour les actions menées 

par le SMMAR dans le cadre du PAPI et du Contrat de Bassin Versant. Certains 

postes, notamment d’animation, sont également subventionnés par ces mêmes 

cadres contractualisés. 

 

2- Pour les syndicats :  

 

Les ressources financières des syndicats de rivières adhérents au SMMAR sont de deux 

types : 

- une contribution annuelle statutaire demandée à leurs membres que sont les 

EPCI territorialement concernés. La totalité ceux-ci ont fait le choix de régler cette 

cotisation par le prélèvement de la taxe GEMAPI (voir chiffre ci -après).  

 

- Les subventions des différents financeurs sur les opérations portées en maitrise 

d’ouvrage par les syndicats de rivières. 

 

 

Afin d’illustrer financièrement la mise en œuvre de la politique GEMAPI à l’échelle 

des bassins versants de l’Aude et de la Berre, les chiffres indicatifs de l’année 2022 sur la 

base des contractualisations en cours (PAPI2 et CBV) sont illustratifs de notre organisation :  

 
- 40 M€ : montant consolidé des budgets des 8 syndicats (SMMAR + 7 syndicats)  
- 30 M€ : montant dédiés aux investissements  
- 10 M€ : montant dédiés au fonctionnement  
- 5M€ : montant total de Taxe GEMAPI à l’échelle du bassin versant  
- 12,5€/an/hab : montant moyen de taxe GEMAPI par an/hab à l’échelle du bassin 

versant (plafond 40€) 
- 2,5€/an/hab : part liée au financement du SMMAR sur les 12,5€/an/hab 
- 6€ /an/hab : montant minimum (1 syndicat) de taxe GEMAMPI (proportionnel 

aux programmes de travaux engagés) 
- 20€ /an/hab : montant maximum (3 syndicats) de taxe GEMAPI (proportionnel 

aux programmes de travaux engagés) 
 

A noter enfin, qu’une prospective financière a été faite (accompagnement par KPMG) pour 
simuler l’impact financier (PPI, PPF) et fiscal (prélèvement T. GEMAPI) des contractualisations à venir 
(PAPI 3, CBV2) auprès de notre organisation.  
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Cette prospective a été calée sur la période 2023-2028, sur la base d’une politique GEMAPI 

établie à hauteur de 80 M€ toutes contractualisations comprises (PAPI 3, CBV 2) ce qui fait état d’une 
évolution moyenne passant de 12,5€/an/hab en 2022 à 15,5€/an/hab en 2028 avec néanmoins de 
fortes disparités selon les territoires concernés et les programmes d’actions mis en œuvre localement.  
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2.4. ANNEXE 
 

Annexe : Liste des 413 communes localisées en totalité ou partie dans le 
périmètre du PAPI3 de l’Aude et de la Berre 
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PAPI3 Aude Berre – Pièce A : Présentation du porteur de projet et gouvernance 23 
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